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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 152, après le mot :

« tarifs, »

insérer les mots : 

« sessions d’information, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alinéa 152 : l’ajout de la mention « sessions d’information » dans le projet du nouvel article 
L. 6111-7 permettra la transmission par les organismes de formation d’informations utiles pour la 
bonne information des bénéficiaires et des conseillers CEP et optimiser les places des formations 
conventionnées.


